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Projet de réaménagement de la cellule no 6 au centre de traitement de Stablex 

Destinataire : M. Joseph Zayed, président de la Commission du BAPE 

Objet : Lettre de transmission de documents 

Expéditeur : Stablex 

Date de demande des documents : Séance d’audiences publiques Première partie – 10 mai 2023 

Date de dépôt des documents : 11 mai 2023 – séance en après-midi – 13h30 

M. le président,

Tel qu’entendu lors des séances d’audiences précédentes (9 et 10 mai 2023), Stablex remet à la 

Commission une copie imprimée ainsi qu’une copie électronique des documents suivants : 

• Revue bibliographique du CRIQ (contenant des éléments concernant le procédé Seal-o-Safe)

• Graphique présenté sur les signalements reliés aux odeurs

• Capsule sur le thème de l’hydrogéologie – Jacques Blanchet, Englobe

• Document sur le fonds de fiducie (valeur actuelle du fonds et estimation à l’horizon 2065)

• Déposer l’extrait de l’autorisation ministérielle qui limite la réception des MDR et sols contaminés des États-

Unis

• Interprétation/vulgarisation des deux premiers paragraphes de la section 3.3 Identité du cessionnaire (PR3.2,

p. 83 PDF)

Les réponses et documents suivants vous seront fournis subséquemment : 

• Contributions financières de Stablex à la Ville et à la communauté au cours des cinq dernières années

• Précisions sur les assurances, notamment le libellé de couverture pour des dommages environnementaux

• Description de la pire situation catastrophe qui pourrait arriver avec la cellule 6

• Projections des besoins d’élimination chez Stablex pour les 10 prochaines années en ventilant par origine

(Canada, États-Unis, Québec, international) pour chacune des catégories suivantes : sols contaminés, MDR,

matières préoccupantes non dangereuses

• Déposer la garantie du fabricant des géomembranes et/ou indiquer la durée de vie des géomembranes selon

la garantie du fabricant

• Déposer la documentation portant sur le contrôle de la qualité lors de la pose des géomembranes

• Interprétation/vulgarisation des deux premiers paragraphes de la section 3.3 Identité du cessionnaire (PR3.2,

p. 83 PDF)

• Déposer le registre des incidents déclarés auprès du MELCCFP dans les 5 dernières

Merci! 

_______________________________________ 

Benoit Rompré , ing. 

Directeur Projets majeurs et site 

Stablex  Canada inc.

371 DA6
Projet de réaménagement de la cellule no 6
au centre de traitement Stablex à Blainville

6212-03-126Stablex 
US ecology 



 
760, boul. Industriel 

Blainville QC Canada   J7C 3V4 

T  450 430-9230   F 450 430-4642 

www.stablex.com 

 

 
 

Revue bibliographique du CRIQ (contenant des éléments 

concernant le procédé Seal-o-Safe) 
 

Voir document joint   

Stablex 
US ecology 



 
760, boul. Industriel 

Blainville QC Canada   J7C 3V4 

T  450 430-9230   F 450 430-4642 

www.stablex.com 

 

 
 

Graphique présenté sur les signalements reliés aux odeurs 
 

  

Stablex 
US ecology 

113 

Signalements pour odeur par, année 
Ein date du 8 maii 

1 69 

2 l 1 l 1. 0 

2000 2010 2011 2012 2.013 20 14 2.015, 2016 2.017 20 18 2.019 2020 2.02.l 2022 2.0 23 



 
760, boul. Industriel 

Blainville QC Canada   J7C 3V4 

T  450 430-9230   F 450 430-4642 

www.stablex.com 

 

 
 

Capsule sur le thème de l’hydrogéologie – Jacques Blanchet, 

Englobe 
 

Voir document joint  

Stablex 
US ecology 



 
760, boul. Industriel 

Blainville QC Canada   J7C 3V4 

T  450 430-9230   F 450 430-4642 

www.stablex.com 

 

 
 

Précisions sur le fonds de fiducie (valeur actuelle du fonds et 

estimation à l’horizon 2065)  
 

Les informations sur le fonds de fiducie les plus à jour se trouvent dans le document PR5.5, Annexe 19. Nous 

avons extrait les pages qui présentent le calcul de la contribution financière à la fiducie (section 7.4 de la note 

technique de SNC Lavalin intitulée « Programme de suivi post-restauration pour le site de la future cellule 6 »).  

 

À noter : Pour le projet, le calcul sera mis à jour pour l’obtention de l’autorisation ministérielle basée sur les 

travaux d’ingénierie détaillée.  

 

Voici les faits saillants : 

- Pour les anciennes cellules, à l’heure actuelle (pas de fonds puisés à ce jour dans ces véhicules 

financiers) 

o Bon de garantie (indexé), rendu à 1M$ 

o Bon de garantie (exigé par le RMD) à 200 000$ 

o Fiducie = 0,25$ la tonne placée = 1,6M$ accumulé à ce jour 

- Pour le projet, à terme, après 40 ans, environ $18M auront été accumulés grâce au 1,50$ la tonne 
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o 1500 $ pour l’air ambiant et les biogaz ;  

> Traitement des eaux : 

o Durée de traitement des eaux : cinq (5) jours pour chacun des quatre (4) séries de traitement (1 

au printemps, 1 à l’été, 1 à l’automne et 1 supplémentaire en cas de forte infiltration). Ceci 

comprend le démarrage de l’usine, l’échantillonnage, le traitement, la mise en arrêt et déposition 

des boues générées; 

o Taux horaires de la main d’œuvre : le taux de technicien est établi à 60 $/h (2 techniciens, 8 

heures par jour, 5 jours par séries de traitement); 

o La consommation électrique est calculée avec une puissance à 150 kW pendant 5 jours (8 

heures par jour) au taux de 5 cents/kWh; 

o Le coût pour l’entretien mécanique et les pièces de rechange pour l’unité de traitement; 

o Les analyses des eaux durant le traitement requièrent un (1) prélèvement pour chaque système 

de captage (eau de lixiviation et eau de fuite) et quatre (4) prélèvement des eaux de rejet (après 

chaque séries de traitement); 

o La quantité des boues a été évaluée avec les données disponibles (12 g/L eau). Au total, environ 

2 tonnes de boues seront produites par an et elles seront envoyées vers un site d’enfouissement 

approprié. L’estimation des frais de disposition est de 250 $/tonne (fourni par Stablex) et celui 

du transport à 1250 $. 

Une contingence a été incluse aux estimations. Elle consiste en une allocation pour des éléments ou travaux non 

définis que l’on s’attend à devoir exécuter ou encore, pour des éléments de coûts qui seront encourus dans le cadre 

de l’étendue des travaux couverts par l’estimation et qui n’ont pu être prévus ou décrits explicitement au moment de 

la préparation de l’estimation à cause du manque d’information complète, précise et détaillée. La contingence fait 

partie intégrante de l’estimation. L’allocation pour contingence ne doit pas être considérée comme un facteur de 

compensation de l’imprécision de l’estimation et elle ne vise pas non plus à couvrir des risques tels que des 

changements potentiels de l’étendue des travaux, des événements fortuits, des conflits de travail au-delà du contrôle 

du directeur de projet, la fluctuation de la monnaie, l’escalade des coûts au-delà du taux estimé ou encore des 

changements aux lois et règlements. Ainsi, une contingence correspondant à 15 % de la somme des coûts directs 

et indirects a été ajoutée afin de tenir compte des éléments des coûts qui devraient être inclus dans l’estimation, 

mais qu’il n’est pas possible de quantifier à cette étape de planification de la restauration.  

Le coût annuel pour le programme de suivi post-restauration du site de la future cellule CM6 est estimé à 227 591$ 

en dollars canadiens. Le détail des coûts est présenté au tableau de l’Annexe A. Les coûts sont exprimés en dollars 

canadiens de 2022. 

 Calcul de la contribution financière à la fiducie 

Cette section présente l’évaluation de la contribution financière à la fiducie. Elle a été réalisée en fonction des 

paramètres financiers recommandés pour 2022 par le ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les 

changements climatiques pour les fiducies d’utilité sociale. 

7.4.1 Paramètres financiers 

Les paramètres financiers utilisés sont résumés de la façon suivante :  
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Coûts de mesures post-fermeture ($ 2022) 227 591 $/an  
Coûts de mesures post-fermeture ($ 2066) 543 955 $/an  
Tonnage annuel  225 000 t/an  

   
Taux de rendement   
Période d'exploitation 2.0% A 

Période post-fermeture 2.0% A 

   
Frais de gestion de la fiducie 0.3% B 

Taux d'inflation  2.0% A 

Durée de la période post-fermeture 30 ans C 

Début de l'exploitation  2025  
Durée de la période d'exploitation 40 ans  

   
Taux d'imposition    
Féderal  15.0% A 

Provincial 11.5% A 

Taux d'imposition combiné 26.5%  

 

Les hypothèses générales pour le calcul de la contribution financière à la fiducie sont les suivantes : 

> L’estimation des coûts du programme de suivi post-fermeture (dollars de 2022) sont pour l’ensemble 

du site de la future cellule CM6. Les coûts totaux incluent les coûts directs et indirects, les coûts 

d’ingénierie et la contingence (se référer au tableau de l’annexe A). 

> Période d’exploitation : 2025 à 2065. 

> Période de restauration / post-restauration : 2066 à 2095 (30 ans). 

> A : Conformément aux paramètres financiers proposés pour l’année 2022, fiducies d’utilité sociale, 

Direction adjointe des affaires autochtones et des impacts sociaux. 

> B : Basé sur la moyenne du taux de frais de gestion utilisé dans l’Étude d’impact sur l’environnement 

déposée par WM Québec Inc. au ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 

climatiques. Projet d’agrandissement du lieu d’enfouissement technique de Sainte-Sophie ─ Zone 6, 

Dossier 3211-23-88. Ainsi, puisque le Client ne nous a pas fourni les frais de gestion du compte, 

nous avons fixé des frais à 0,3% du solde en début d’année. 

> C : Conformément au Règlement sur l’enfouissement des sols contaminés (15 juillet 2021), section 

VI, paragraphe 43. 

Finalement, nous avons pris pour hypothèse que les intérêts et les frais de gestion sont exonérés la TPS et TVQ et 

que les flux de trésorerie sont encourus à la fin de l’année. 
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7.4.2 Résultats des calculs pour la contribution à la fiducie 

Ainsi, basé sur les paramètres financiers décrits à la section précédente, une contribution de $1.50 par tonne a été 

calculée. 

Le Tableau 7-1 présente l’estimation des coûts en capitalisation pour la période d’exploitation allant de 2025 à 2065. 

 

Tableau 7-1 : Tableau de capitalisation - période d’exploitation   

 
 
  

Periode Année

Contribution 

au fond

Tonnage 

Annuel 

Taux de 

Rendement Intérêts

Contibution  

Forfaitaire

Taux 

Fiducie

Frais 

Fiduciaire Impôts Solde

Flux de trésorerie 

Net

1 2025 338 349        225 000    2.0% -                   -               0.30% -               -                  338 349        338 349            

2 2026 338 349        225 000    2.0% 6 767            -               0.30% 1 015        1 524           680 925        342 576            

3 2027 338 349        225 000    2.0% 13 618           -               0.30% 2 043        3 068           1 027 782     346 857            

4 2028 338 349        225 000    2.0% 20 556           -               0.30% 3 083        4 630           1 378 972     351 191            

5 2029 338 349        225 000    2.0% 27 579           -               0.30% 4 137        6 212           1 734 551     355 579            

6 2030 338 349        225 000    2.0% 34 691           -               0.30% 5 204        7 814           2 094 573     360 022            

7 2031 338 349        225 000    2.0% 41 891           -               0.30% 6 284        9 436           2 459 093     364 520            

8 2032 338 349        225 000    2.0% 49 182           -               0.30% 7 377        11 078          2 828 168     369 075            

9 2033 338 349        225 000    2.0% 56 563           -               0.30% 8 485        12 741          3 201 855     373 687            

10 2034 338 349        225 000    2.0% 64 037           -               0.30% 9 606        14 424          3 580 210     378 356            

11 2035 338 349        225 000    2.0% 71 604           -               0.30% 10 741      16 129          3 963 294     383 083            

12 2036 338 349        225 000    2.0% 79 266           -               0.30% 11 890      17 855          4 351 164     387 870            

13 2037 338 349        225 000    2.0% 87 023           -               0.30% 13 053      19 602          4 743 880     392 716            

14 2038 338 349        225 000    2.0% 94 878           -               0.30% 14 232      21 371          5 141 503     397 623            

15 2039 338 349        225 000    2.0% 102 830         -               0.30% 15 425      23 162          5 544 095     402 592            

16 2040 338 349        225 000    2.0% 110 882         -               0.30% 16 632      24 976          5 951 717     407 622            

17 2041 338 349        225 000    2.0% 119 034         -               0.30% 17 855      26 812          6 364 432     412 715            

18 2042 338 349        225 000    2.0% 127 289         -               0.30% 19 093      28 672          6 782 304     417 872            

19 2043 338 349        225 000    2.0% 135 646         -               0.30% 20 347      30 554          7 205 398     423 093            

20 2044 338 349        225 000    2.0% 144 108         -               0.30% 21 616      32 460          7 633 778     428 380            

21 2045 338 349        225 000    2.0% 152 676         -               0.30% 22 901      34 390          8 067 510     433 733            

22 2046 338 349        225 000    2.0% 161 350         -               0.30% 24 203      36 344          8 506 663     439 152            

23 2047 338 349        225 000    2.0% 170 133         -               0.30% 25 520      38 323          8 951 302     444 639            

24 2048 338 349        225 000    2.0% 179 026         -               0.30% 26 854      40 326          9 401 497     450 195            

25 2049 338 349        225 000    2.0% 188 030         -               0.30% 28 204      42 354          9 857 317     455 820            

26 2050 338 349        225 000    2.0% 197 146         -               0.30% 29 572      44 407          10 318 833   461 516            

27 2051 338 349        225 000    2.0% 206 377         -               0.30% 30 956      46 486          10 786 115   467 282            

28 2052 338 349        225 000    2.0% 215 722         -               0.30% 32 358      48 591          11 259 236   473 121            

29 2053 338 349        225 000    2.0% 225 185         -               0.30% 33 778      50 723          11 738 269   479 033            

30 2054 338 349        225 000    2.0% 234 765         -               0.30% 35 215      52 881          12 223 287   485 018            

31 2055 338 349        225 000    2.0% 244 466         -               0.30% 36 670      55 066          12 714 366   491 079            

32 2056 338 349        225 000    2.0% 254 287         -               0.30% 38 143      57 278          13 211 580   497 215            

33 2057 338 349        225 000    2.0% 264 232         -               0.30% 39 635      59 518          13 715 008   503 427            

34 2058 338 349        225 000    2.0% 274 300         -               0.30% 41 145      61 786          14 224 725   509 718            

35 2059 338 349        225 000    2.0% 284 495         -               0.30% 42 674      64 082          14 740 812   516 087            

36 2060 338 349        225 000    2.0% 294 816         -               0.30% 44 222      66 407          15 263 347   522 535            

37 2061 338 349        225 000    2.0% 305 267         -               0.30% 45 790      68 761          15 792 411   529 064            

38 2062 338 349        225 000    2.0% 315 848         -               0.30% 47 377      71 145          16 328 086   535 675            

39 2063 338 349        225 000    2.0% 326 562         -               0.30% 48 984      73 558          16 870 454   542 368            

40 2064 338 349        225 000    2.0% 337 409         -               0.30% 50 611      76 001          17 419 599   549 145            

41 2065 338 349        225 000    2.0% 348 392         -               0.30% 52 259      78 475          17 975 605   556 006            

13 872 291   6 567 929      985 189    1 479 426     17 975 605   17 975 605        
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Le Tableau 7-2 présente le calcul des décaissements pour la période post-restauration allant de 2066 à 2095. 

 

Tableau 7-2 : Tableau des décaissements - période post-restauration  

 

 

 

 

 

  

Période Année

Solde de 

Debut

Taux de 

Rendement Intérêts

Contribution 

Forfaitaire

 CGPF 

indexés

Taux 

Fiducie

Fais 

fiduciaires Impôts Retraits Nets Solde fin

1 2066 17 975 605   2.0% 359 512        -               543 955       0.30% 53 927         80 980          319 349       17 656 255   

2 2067 17 656 255   2.0% 353 125        -               554 834       0.30% 52 969         79 541          334 219       17 322 036   

3 2068 17 322 036   2.0% 346 441        -               565 930       0.30% 51 966         78 036          349 492       16 972 545   

4 2069 16 972 545   2.0% 339 451        -               577 249       0.30% 50 918         76 461          365 177       16 607 368   

5 2070 16 607 368   2.0% 332 147        -               588 794       0.30% 49 822         74 816          381 285       16 226 083   

6 2071 16 226 083   2.0% 324 522        -               600 570       0.30% 48 678         73 099          397 825       15 828 258   

7 2072 15 828 258   2.0% 316 565        -               612 581       0.30% 47 485         71 306          414 807       15 413 451   

8 2073 15 413 451   2.0% 308 269        -               624 833       0.30% 46 240         69 438          432 242       14 981 209   

9 2074 14 981 209   2.0% 299 624        -               637 329       0.30% 44 944         67 490          450 139       14 531 070   

10 2075 14 531 070   2.0% 290 621        -               650 076       0.30% 43 593         65 462          468 510       14 062 560   

11 2076 14 062 560   2.0% 281 251        -               663 078       0.30% 42 188         63 352          487 366       13 575 194   

12 2077 13 575 194   2.0% 271 504        -               676 339       0.30% 40 726         61 156          506 717       13 068 477   

13 2078 13 068 477   2.0% 261 370        -               689 866       0.30% 39 205         58 873          526 575       12 541 901   

14 2079 12 541 901   2.0% 250 838        -               703 663       0.30% 37 626         56 501          546 952       11 994 949   

15 2080 11 994 949   2.0% 239 899        -               717 737       0.30% 35 985         54 037          567 860       11 427 089   

16 2081 11 427 089   2.0% 228 542        -               732 091       0.30% 34 281         51 479          589 310       10 837 780   

17 2082 10 837 780   2.0% 216 756        -               746 733       0.30% 32 513         48 824          611 315       10 226 465   

18 2083 10 226 465   2.0% 204 529        -               761 668       0.30% 30 679         46 070          633 888       9 592 577     

19 2084 9 592 577     2.0% 191 852        -               776 901       0.30% 28 778         43 215          657 042       8 935 535     

20 2085 8 935 535     2.0% 178 711        -               792 439       0.30% 26 807         40 255          680 790       8 254 745     

21 2086 8 254 745     2.0% 165 095        -               808 288       0.30% 24 764         37 188          705 145       7 549 600     

22 2087 7 549 600     2.0% 150 992        -               824 454       0.30% 22 649         34 011          730 121       6 819 479     

23 2088 6 819 479     2.0% 136 390        -               840 943       0.30% 20 458         30 722          755 733       6 063 746     

24 2089 6 063 746     2.0% 121 275        -               857 762       0.30% 18 191         27 317          781 995       5 281 750     

25 2090 5 281 750     2.0% 105 635        -               874 917       0.30% 15 845         23 794          808 921       4 472 829     

26 2091 4 472 829     2.0% 89 457         -               892 415       0.30% 13 418         20 150          836 527       3 636 302     

27 2092 3 636 302     2.0% 72 726         -               910 263       0.30% 10 909         16 382          864 828       2 771 474     

28 2093 2 771 474     2.0% 55 429         -               928 469       0.30% 8 314           12 485          893 839       1 877 635     

29 2094 1 877 635     2.0% 37 553         -               947 038       0.30% 5 633           8 459           923 577       954 058        

30 2095 954 058        2.0% 19 081         -               965 979       0.30% 2 862           4 298           954 058       -                  

6 549 161     22 067 193  982 374        1 475 198     17 975 605   
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Voici l’extrait du Document descriptif des opérations de Stablex 2021-1, qui fait partie intégrante de 
l’autorisation ministérielle du 21 septembre 2021 (« Modification d’autorisation : Exploitation d’un centre de 
traitement de matières inorganiques dangereuses et d’un lieu d’enfouissement des matières ainsi traitées ») 
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2 .. 2. LIMITES DE RÉCEPTlON 

L'u&ine doit respecter les !limites de réception des matières potentiellement admissibles su ivantes : 

2.2.1 .Une limite de ,réception totale de 1 125 000 tonnes métriques (lm) par période de 5 ans; 

2.2.2.Une limite de réception de sols contaminés de 450 000 tm par période de 5 ans (représentant 40 % de 
lia limite totale autorisée ); 

2.2.2.1. Les matières dangereuses résidue'lles inorgan iques et les sols contamirnés en provenance de 
l'exté~ieur du Québec pourront être reçus à lia condi tion de ne pas constituer un empêchement 
a la réception des matières dangereuses rés idue les (MDRJ ou matières résiduelle& •(MRJ 
admisslbles québécoises; 

2.2.3.Une llimite de réception des MR correspondilrnl à 22,2 % des réceptions totales réelles du centre de 
traitement, ce qui repré&ente un maxJmum de 250 000 tm de MR par cycle quinquenna'I. Les MR 
comptabili&ées dans celte limite son! les MR d'orig ine québécoise el les MR visées par le Règlement 
sur rexportation el l' import ation des déchets dangereux el de matières recychi llles darngereuses 
(REIIDDMRD) ou le Règlement sur le transport des marcharndises dan ge-re 1.1ses (RH .,D). l es cendres 
volantes et les sols contaminés me serornt pas com ptabilisés dan& les MR ,reçues. Un bilan annuel des 
MR re çues au centre de lrn ilemen lequel inclura les tonnages el les MR reçues, sera transm is au 
Ministère. Les MR admissibles sont décrites à l'annexe 8 du présent document. Une MR es! admisslble 
au centre de traitement â condi tion de satisfaire chacune des condîtions su ivantes : 

2.2.3.1. La MR est non dangereu&e 01.1 sens du Règlement sur les matières dangereuses (RMD) : 
- elle ne constitue pas 1.1ne matière dangereuse &elorn l'arti cle 2 du RMD 
- elle ne possède pas une propriété de matière darngereuse définie a l 'article 3 du RMD 
- elle n'est pas assimilée à une matière dangereuse selon l'article 4 du RMD 

Ces eXiigernces ne peuvent être respectées en mélarngeanl ou en diluant des MR qui seraient 
autremernt inadmissibles; 

2.2.3 . .2 . La MR doit irncl1.1re un contenu inorganique qui présente urne caractéristique ernviro rmementale 
préoccupante (corrosive, tixiviable, toxique). Dans le cas où lia matière résiduelle n' inclut pas 
un conternu inorganique qui pré&ente une cara ctéristique environnementa le préoccupante 
(corrnsive, lixiviable, toxique), si ceH.e matière contient urn oxydant inorgarn ique, celle-c,i sera 
potentiel ement admissible; 

2.2-3.3. Les MR num éros 3, 4, 5, 6, 8, 11, 12, 14, 15, 16, 17, de la liste â l'annexe 8, pourront être 
reçues au centre de tra itement â la condition que Stablex pui&Se être en mesu re de démontrer 
l' admi&Sibililé à l' aide d' infom1ations teahniques ou de résultats d'analyses chimiques 
précisarnt lia présence d'un contenu inorganique qui présente une caractéristique 
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environneme e p, éœeu,pan:e 81 tl'ai".er (corrosive. l ixiweNe. Dl<Îque. olo)(dan:e). 

Les analyses déterminant !es propriétés prêooc:upantes des MR qÉbécoises devront ,être 
eF.ecluées en o:mforrni':éd'e rarticle 18 du R!MD. Pour les. R provenan' de l'exr.ërieu d'.u 
Québec. .s anafyses devront minimaleine · ëtœ ré-a isées par un l abora-:oire accrédté pour la 

norme ISO!'IEC 17025. Pour tou::es les Ili: R. la ,cfé.monstra:iion d"admis:51bi liié peut ,egalemeni 
être basée sur des · formilions - ·qœs accompagnées d'.e ré9UI lS d"analys,es chimiques 

du laoo.ra::oi:re-in~eme-de Smblex. suivanî le-processus de caractéri:sa:tion analyiiq ue déjà en 
plaœ 81 Stili ex. La demonstration ,cfe ra pré-se.nœ d'un contenu inorganique ,q · pre-sen:~e une 

caractéristique eJTViron nemen:·· e pr,éoœupan:e d'ewa ëtrre dfspa,ible pour tinis,tére-ei 
docullŒilllée 81/ant I' acœptatio initiale de ,cliaque t.lR de dia.que génét-ateur et 8! moins e 

• ·s par année calendrier p · ra suite. 

éanmoins. stablex s·eng~ à • aliser, à r,a denuncfe du M inistère, I' ana[yse ,cfe Eoute t. R 
reçue drun ,génêirateur icfe.ntiiœ. et oe. afin de demontrrer la p-ésenœ d"une caractéristique 
environnement• e préœa.Jparr.e 81 tra .er. L"anafyse de cette MR devra être réalisée en 
con.formicé de r article 1 S ,cf . Amrenani que œt:e-MR ne-présentai pas de 
caractéristique environnemen ·, e pFéoœupan :e. Bisblex s"en g;.ge ,égalemen · à ne plus 
reœvoir œlle R de œ générateur, 81 moins de dêmonirer 81 l'aide dran.;liyses ,cli iriques 

ré· isées conformément à r article 18 du R!MD. la IJl"ésenœ drune cairactéJisiique 
environnement• e préœruparr.e_ Cette démonsf.raûon devra être ré sée au moins pour les 
lro:is prochains arrivages de ,cette 

2..2..3 .. 4. La R doit être compa'iible avec prooédé ,e{ s équipements d'e iraiterneni autorisés ar le 
Ministèrce; 

2..2..3.5. La R doit respeeter tou::es les exigences et les ,condilions ,êoonœes dans les pemi:is ,e{ es. 
a-utorilsaiion s déliwrés par Ministère pour r elo11)Io:iiaiio dl11 centre de traiiement de mattèies. 
i:norganiques dangereuses ,E& d'un liE!lll d"e :ooissemeru. des-m a'tières ainsi traitées, à 
r excepllioo de-celles 'olisanî spécifiqueine · es I OR définies au RMD; 

2..2..3J:L La R ne-d pas ,être une ordure ménagère ,oo une \iÈ're residuelle qui ne présente 
a-ucuœ cara.cléristique-en.viron nemenï Pf~ iie-· elle que définie précédemmerrt; 

2..2.3_7_ La Rd ëtJ;e u e maiière-n 'ayant pu êtrre réemployée. œcyclée ,oo va1ari5ée à moins ,q "elle 
ne-le soit par SiBblex'. 

2 .2.4 .. ne lïime de rêeeptiio de- matières dangereuses résicfueltes ~ DR) i no.rg · QJ set de sols en 

proven aooe des. BltiS-Unis. d'e !:!06 ~ 1m par pé«icde de 5 aitS ( présen.lmrt 45 % d'e ra limite de 
rcêeepiion totale auiorisée). Les matières ,complabilisées indu · les MDR · 1Xganiques selon le RMD 

et s sols,, mais ég,3lemeni fJes dëcheis. dangereux ·ncrgan'iques visés par le Règlement sur 
l'exportation et r importatio de décheis dangereux et de matiières. recyd.ables dangereuses 

1(REIDD RD) o-u e Règlement 9\Jr le transpo des marchancfises dangereuses ( ™ D); 

2.2 .fül s, ~tab iliisati'on des ton nages s"e,'fedue à, parfrde ra da:e de-déJivranc:e du décret 571-20 18 soit 
du Q ' 201 S j u:sq ·au 8 mai cinq (5 1 ans plus tald. indu9ivemeni, et par përiod'es de 5 ans par ra 9Ui e 

(par exempte, du Q mai 2D18 au S mai 2.023. du~ mai 2023 a-u 8 mai 2D28. et ainsi de s'Uite}; 

2.2J3 . .En ,oobie., SiEblex se réserve possibi :rté de proœder au tri et au recyclage de ,œ riBins d'es arrivages. 

partiellement o-u ,dans leur intégralité, ou de e-ur ,emballage. e tout tel que p lus amplement détaillé a-u 
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c'hapiilre des ~tioos. Les volumes socianis. son i ,cré<frtés ,en iormes rnéiriques. dans 

comptablfisatian d'e la miie• qu· uenna e d'e récepiioo; 

2.2 .7.ILes malièœs dangereuses ré.si:due s inorganiq,ues ei s sols contaminés en provenance de 
!',extérieur d'u auébec pourro · être• reçues ÈI, la c:ondiiion de ne pas oon.saiiuer u empêcl,eJJne - d'e 
ir,ecevoir celles du Q • bec. Dans révenlua é o • ta limiie ,q,llinqu nare powrail: être aiteinte , 

i;eception des MOR inixganques quêbécoi:ses sera mise,e,n priori:ê s'i l y a conflit sur le lype de matières 
adnis-sibles et reu r provenance; 

2 .2 .8.Afind'e réduire• risque d'u conflit pour rréœplion des. MOR d'orig·ne ,q,uébéooise vecsus les. aubres 

maiières reçues chez Siablex rsque, la ~miie•,q, ·nqJ n le de réœplioo risq;ue,drêtre• alteirr.e avant 
la fm d 'un cycle d'e 5 ans, Statle:,c. pren d l'eng~ement d'appliquer le ëcanisme suiva 

2..2..8.1. Dix-huï (18} mois av.an:, !a iin de la, pé · ode quinquennalle auiorisëe pour le calcul de IB l imiie de 
réœplio:n. Smblex devra rëduire es l'éœ<piion.s. des sols ,en provenance des. Éiai:s.Unis 9i tes 
projection s de Siablex dém :miFem •qJ IB lirrite •Qi ·nquemate seraii ai:teinie avant la daie fucée 
pour la iin de· œ o;cle •qJ • qJ nnal; 

2..2..8.2 .. Ü01.JZ,!! (1 2) mois av.a fin de IB période ,q,llinq,uen le autorisée pour te calcd de la limit e de 

réœp(io:n. Sïab1e:;: devra rédu·re es réœ<,ptions des sols en provenance ,des Bais-Unis et du 
Canada (Québec indus) si les projections de Siabl e:.:. démontten:· que la l'imite quinquennale 

serai atteinte av.an· IB date xée peur la, fin d'e ce ,cycle quinquennal; 

2..2..8.3 .. Six (6) mois av.an· pé.Ji ode q,u:inq,uen le alJtorisée pour ,caicul de lai 1 · de 
réœpcio:n. Sial> ex devra rë<:luire es réœ\piion.s des sols en provenance ,des BB';s-Unis et du 

Canada (Québec inc us) a i · que des R inorrg;;oiq,ues en provenance des Bats-Unis si les 
projection s de Sïat, x dêmoniF •qJ la liiK.e •Qi ·nquennate serait atteinte av t la date füc.ée 
pour la iin de œ o;de ,q,w,q,uen I; 

2..2.8.4. En tout temps, les MDR i organiques en provenance du Québec seront priorisées vei,;us les 
inarg ·q,ues ,en provenance du Québec pendant période d'e 6 mois prêcédemm 

mentionnée .. 
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Interprétation/vulgarisation des deux premiers paragraphes de la 

section 3.3 Identité du cessionnaire (PR3.2, p. 83 PDF) 
 

L’article 3.3 de l’entente de principe prévoit ce qui suit : 

3.3 Identité du Cessionnaire 

Dans l’éventualité où le Cessionnaire identifié par Stablex conformément à l’article 3.1(a)(ii) de la présente 
Entente ne serait pas Stablex (par exemple dans le cas où le Cessionnaire serait le Gouvernement du Québec 
ou une autre entité gouvernementale), alors Stablex sera partie à l’Acte de vente, à titre d’intervenante, afin 
de confirmer que Stablex sera locataire ou occupant de l’Immeuble aux termes d’un bail ou autre entente à 
être mis en place entre le Cessionnaire et Stablex de façon à permettre à Stablex d’utiliser l’Immeuble de 
façon exclusive afin d’y réaliser le Projet. 

Sauf le cas où le Cessionnaire serait le Gouvernement du Québec, une autre entité gouvernementale, une 
personne affiliée à Stablex ou une filiale ou un membre de son groupe (au sens donné à ce terme dans la Loi 
canadienne sur les sociétés par actions), Stablex devra obtenir l'approbation de la Ville de Blainville eu égard 
au choix du Cessionnaire, laquelle approbation ne peut être refusée sans motif valable. De plus, Stablex sera 
responsable solidairement et conjointement avec le nouveau Cessionnaire des obligations résultant de la 
présente Entente et de l’Acte de vente à intervenir. 

Le cas échéant, l’obligation des Parties de conclure l’Acte de vente prévu à l’article 3.2 de la présente Entente 
sera conditionnelle à la conclusion, entre Stablex et le Cessionnaire, et à l’intérieur du même délai que celui 
prévu à l’article 3.2 pour la conclusion de l’Acte de vente, d’une entente contenant l’ensemble des modalités 
et conditions aux termes desquelles Stablex louera du Cessionnaire ou occupera l’Immeuble afin d’y réaliser 
le Projet, le tout à l’entière satisfaction de Stablex. 

Mise en contexte et explication vulgarisée 
 
Les activités de Stablex ont fait l’objet d’audience publique avant le début des opérations dans les années 
1980. Dans son rapport d’enquête et d’audience publique de 1981, le BAPE avait conclu qu’il serait pertinent 
que l’État soit propriétaire des lots visés pour l’implantation des cellules de placement. Cette conclusion avait 
été retenue par le Gouvernement du Québec, qui s’est ainsi porté acquéreur du site des cellules de placement 
et loue le site à Stablex depuis 1983. 
 
Néanmoins, lors de la conclusion de l’entente de principe en 2020, Stablex et la Ville de Blainville ne pouvaient 
présumer des conclusions qui seront formulées par le BAPE ni de la décision qui sera rendue par le 
Gouvernement du Québec relativement à la propriété du site visé pour la future cellule #6.  Dans ce contexte, 
l’entente de principe prévoit que Stablex devra identifier l’identité de la personne qui sera propriétaire du site de 
la future cellule #6 suite à l’émission du décret par le Gouvernement du Québec. Ainsi, le site pourrait être cédé 
directement par la Ville de Blainville au Gouvernement du Québec ou à une autre entité gouvernementale (par 
exemple le MELCCFP), le tout aux frais de Stablex, si une telle exigence est formulée par le Gouvernement du 
Québec. La personne qui deviendra ainsi propriétaire du site est identifiée à l’entente de principe comme étant 
le « Cessionnaire ». 
 
L’article 3.3 de l’entente de principe prévoit par ailleurs que si Stablex n’est pas le « Cessionnaire » et ne 
devient donc pas propriétaire du site de la cellule #6, alors Stablex deviendra plutôt locataire du site visé aux 
termes d’un bail ou d’autre entente à intervenir avec le Cessionnaire, de façon à permettre à Stablex d’utiliser le 
site afin d’y réaliser le projet. 
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Dans l’éventualité où le site devait être cédé à une tierce partie non-gouvernementale (par exemple une OSBL 
ou une autre tierce partie), alors l’approbation préalable de la Ville de Blainville devra être obtenue. À moins 
qu’une exigence à cet effet soit formulée par le Gouvernement du Québec, il n’est pas prévu à l’heure actuelle 
que le site soit cédé à une telle tierce partie non-gouvernementale, et aucune approbation n’a été demandée ou 
obtenue de la Ville de Blainville à cet égard. Si tel devait être le cas, l’article 3.3 prévoit que Stablex devra 
demeurer responsable de l’ensemble des obligations prévues à cette entente malgré une telle cession. 
 

Stablex 
US ecology 




